


CONTRAT DE LOCATION

CONTRAT N° : 

Entre les sous signés

Monsieur, Madame, Mademoiselle : ..................................................................................................................

Société : ..................................................................................................................................................

Fonction dans la société : .............................................................................................................................

Adresse : .................................................................................................................................................

Ci- après dénommé le locataire, et

Artistic lab, représenté par Alain Fortier, graphiste concepteur et créateur d’images,
sis 78 rue Paul Doumer  78510 Triel-sur-Seine,
N° Siret : 38827831900065

Ci-après dénommé le loueur.
 
Il a été convenu ce qui suit : 
Un contrat de location de posters (Oeuvres originales reproduites numériquement) et dont la liste a été établie sur le bon de 
commande joint au présent contrat.

LOCATION
La mise à disposition des oeuvres commence à compter du : ...................................................................................

La restitution des oeuvres doit être effectuée à partir du : .....................................................................................
et réalisée dans un délai de 10 jours à compter de cette date.

La durée de location est donc de : ..................................................................................................................

RÈGLEMENT
Le réglement des loyers s’effectue au moment de la commande.
Il comprend le montant de la location auquel s’ajoute le coût de l’acheminement des images à l’adresse de livraison indiquée.
Le prix demandé pour la livraison inclut celui du retour des oeuvres à la fin de la période de location.
Une facture est sytématiquement fournie pour chaque lot de posters loué.

RETOUR DES OEUVRES
Les images doivent être retournées dans un délai de 10 jours à partir de la date fixée pour le terme de la location.
Les emballages ayant servis à l’acheminement des oeuvres doivent être dans la mesure du possible conservés. Ils sont prévus 
pour être réutilisés lors du retour des oeuvres à Artistic lab.

	 - Pour les posters non encadrés, le locataire doit poster le tube cartonné contenant les images, et utiliser à
	   cette fin les timbres fournis pour le renvoi du colis.
	 - Pour les posters encadrés, le locataire devra organiser avec Artistic -Lab le passage d’un livreur, et lui confier
	   les cadres et les images correctement stockés dans les emballages d’origine.



ASSURANCE
Le locataire s’engage à souscrire une assurance particulière, s’il n’est pas déjà couvert pas le contrat actuel du lieu où les 
oeuvres doivent être exposées. Pour cela le locataire s’engage à informer son assureur de la présence des oeuvres sur les lieux 
afin qu’elle puisse faire l’objet d’une prise en charge effective.

DÉTÉRIORATION D’UNE IMAGE
Dans le cas ou une oeuvre aura été détériorée, ou bien dans le cas ou cette oeuvre ne pourra pas être restituée à l’issue de la 
période de location, le locataire devra s’acquitter d’un réglement correspondant à la valeur d’achat de l’image, augmentée du 
prix du cadre, dans le cas d’un poster livré encadré.

CONTRAT DE LOCATION
Le locataire devra envoyer à Artistic lab dûment rempli et signé ce présent contrat, accompagné du bon de commande, et de 
son règlement.
Artistic lab, une fois votre réglement confirmé, enverra un exemplaire du contrat de location avec les images. Ce document 
sera à conservé par le locataire. Il stipulera les dates exactes fixées pour la période de location, à respecter pour le retour des 
oeuvres à Artistic lab. (voir paragraphe LOCATION)

 
RÉSILIATION
En cas de manquement aux obligations de ce contrat celui-ci sera résiliable de plein droit par le loueur huit jours après l’envoi 
d’une mise en demeure restée sans effet. Dans cette éventualité le locataire devra restituer à ses frais et immédiatement au 
loueur, au lieu fixé par lui, l’oeuvre, en bon état.
En cas de liquidation judiciaire du locataire, si postérieurement à l’ouverture de la procédure l’administrateur renonce à la 
continuation du contrat, la résiliation, à moins qu’elle n’est été prononcée antérieurement à l’ouverture de la procédure, sera 
acquise au loueur 1 mois après l’envoi d’une mise en demeure adressée à l’Administrateur et restée sans réponse sauf prolonga-
tion accordée par le juge commissaire pour rendre partie (loi n°85-98 Du 25 01 1985).

 

Fait à  ....................................................................................................................................................

Le : ...........................................................,

En deux exemplaires, dont un pour le locataire qui le reconnaît.

				    LE LOCATAIRE			   LE LOUEUR


